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Vers la création d’une commission 
interministérielle pour activer le rôle 

de l’université dans l’environnement économique
Le ministre de l’Enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique, Tahar Hadjar a 
présenté un projet au gouvernement pour la 
création d’une commission interministérielle 
pour activer le rôle de l’université dans l’envi-
ronnement économique avec pour mission de 
cerner les besoins de l’Etat en matière de dé-
veloppement économique, a indiqué samedi 
un responsable du ministère.
Ce projet "vise à cerner de manière efficace 
les besoins de l’Etat en matière de dévelop-
pement économique", a déclaré le directeur 
général de l’Enseignement et de la formation 
au ministère de l’Enseignement supérieur, 
Noureddine Ghouali, lors de la session an-
nuelle du Conseil national pour l’évaluation de 
la recherche tenue au siège du ministère.
Dans ce cadre, M. Ghouali a affirmé que ce 
projet fait du doctorant "un élément impor-
tant qui doit être pris en charge sur les plans fi-
nancier et scientifique en lui assurant les meil-
leures conditions pour la recherche", ajoutant 
que "le statut du doctorant a été réexaminé et 
sa place dans l’environnement économique 
est progressivement consolidée".

"Certaines entreprises ont intégré cette opéra-
tion", a-t-il ajouté, soulignant que "des thèmes 
de recherche sur les besoins du marché seront 
arrêtés".
Le même responsable a en outre indiqué 
qu’une "réflexion est engagée pour l’élabora-
tion d’une nouvelle feuille de route 2018 pour 
la formation et l’enseignement qui a pour ob-
jectif la révision des formations selon les be-
soins de chaque région".
Pour sa part, le président du Conseil national 
pour l’évaluation de la recherche scientifique, 
Mostafa Khiati a indiqué que "la nouvelle loi 
qui entrera en vigueur les prochains jours, 
donnera un nouvel élan à la recherche scien-
tifique au vu de sa relation étroite avec l’envi-
ronnement socio-économique".
M. Khiati a annoncé "une série de mesures 
qui ont été prises dont notamment l’octroi 
d’enveloppes budgétaires aux laboratoires de 
recherches qui devront s’engager à réaliser de 
bons résultats", ajoutant que " l’évaluation se 
fera en rapport avec les espaces socio-écono-
miques".
L’évaluation de la recherche scientifique au 
cours des cinq dernières années "a fait res-

sortir de nombreux points positifs et quelques 
faiblesses dans certains domaines comme les 
langues, les sciences humaines et la médecine, 
contrairement à la recherche dans le domaine 
des sciences de la technologie qui a connu une 
évolution".
De son côté, le directeur général de la re-
cherche scientifique et du développement 
technologique au ministère de l’Enseignement 
supérieur, Abdelhafidh Aourag a fait savoir que 
"l’Etat a déployé d’énormes efforts pour déve-
lopper la recherche scientifique en consacrant 
au secteur un budget de 20 milliards de dinars 
par an pendant les cinq dernières années", 
soulignant que "la condition préalable au fi-
nancement d’un projet de recherche scienti-
fique est que chaque centime dépensé dans 
un programme de recherche doit rapporter 
dix fois plus dans les cinq prochaines années".
"Le financement visait auparavant à lancer 
la recherche scientifique et à doter les cher-
cheurs de moyens et d’équipements, actuelle-
ment nous voulons des résultats et un impact 
sur le développement économique du pays", 
soulignant que le financement "concerne les 
projets porteurs d’une valeur ajoutée pour 
l’économie nationale".

Energies renouvelables : s’approprier toute 
la chaîne de fabrication des équipements 

de reconversion
Le ministre de l’Energie, Mustapha Guitouni, 

a estimé, mardi à Oran, qu’il est indispen-
sable de s’approprier toute la chaîne de fa-
brication des équipements d’utilisation et de 
reconversion des énergies renouvelables sans 
recourir à l’importation.
Présidant la cérémonie d’ouverture de la 8ème 
édition du Salon international des énergies 
renouvelables, des énergies propres et du dé-
veloppement durable (ERA), le ministre a sou-
ligné que le gouvernement encourage l’inves-
tissement privé dans les différents éléments 
de la chaîne de valeur des énergies renouve-
lables, notamment l’engineering, la construc-
tion et l’équipement.
"Dans cette perspective, nous avons réalisé un 
Atlas national des gisements solaires et des 

sites à haut potentiel éolien qui donnera de la 
vision aux investisseurs", a-t-il fait savoir, ajou-
tant que le gouvernement oeuvre, par ailleurs, 
à rendre incitatif le cadre législatif et régle-
mentaire pour la production et la commercia-
lisation des énergies renouvelables.
"Nous voulons surtout libérer les initiatives et 
les investissements privés dans ce domaine 
car il y a une véritable niche pour les petites et 
moyennes entreprises", a-t-il relevé.
Le ministre a, par ailleurs, rappelé que l’Al-
gérie a réalisé 22 centrales photovoltaïques, 
une centrale hybride et une ferme éolienne, 
réparties à travers 14 wilayas, gérées par des 
compétences nationales. Ces installations pro-
duisant près de 380 MW crête, sont reliées au 
réseau national, a-t-il ajouté.

La première phase du programme national de 
développement des énergies renouvelables à 
l’horizon 2030 a permis, en plus des réalisa-
tions acquises, d’identifier les contraintes et 
les défis qui pourraient se dresser devant le 
développement des énergies renouvelables à 
grande échelle, a souligné le ministre.
S’agissant de l’impact de la crise économique 
que traverse le pays sur les projets en matière 
d’énergies renouvelables, M. Guitouni a as-
suré que les objectifs sont maintenus car, "il 
serait regrettable de s’assigner des objectifs 
revus à la baisse dans un domaine aussi stra-
tégique et qui a trait à l’avenir de notre pays", 
a-t-il indiqué.
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Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche scientifique, Tahar Hadjar a 

présenté un projet au gouvernement pour la création d’une commission interministérielle 

pour activer le rôle de l’université dans l’environnement économique avec pour mission de 

cerner les besoins de l’Etat en matière de développement économique,  a indiqué samedi 

un responsable du ministère.

Ce projet "vise à cerner de manière efficace les besoins de l’Etat en matière de 

développement économique", a déclaré le directeur général de l’Enseignement et de la 

formation au ministère de l’Enseignement supérieur, Noureddine Ghouali, lors de la session 

annuelle du Conseil national pour l’évaluation de la recherche tenue au siège du ministère. 

Dans ce cadre, M. Ghouali a affirmé que ce projet fait du doctorant "un élément important 

qui doit être pris en charge sur les plans financier et scientifique en lui assurant les 

meilleures conditions pour la recherche", ajoutant que "le statut du doctorant a été 

réexaminé et sa place dans l’environnement économique est progressivement consolidée".
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Appels à l’introduction de l’hydrogène
en tant que vecteur énergétique en Algérie

L’Algérie doit se lancer dans la recherche 
et le développement des technologies de 

l’hydrogène en vue de conforter sa transition 
vers les énergies renouvelables, a indiqué, 
dimanche à Alger, le directeur du Centre de 
développement des énergies renouvelables 
(CDER), Noureddine Yassaa. «     Actuelle-
ment en phase de lancement de projets dans 
les énergies renouvelables, tels le solaire et 
l’éolien, l’Algérie doit associer le dévelop-
pement de l’hydrogène dans sa démarche 
vers la transition énergétique», a indiqué M. 
Yassaa à la presse en marge du symposium 
international sur l’hydrogène renouvelable 
organisé en collaboration avec la Commission 
nationale de l’éduction, de la science et de la 
culture de l’Unesco et l’Association interna-
tionale de l’énergie hydrogène.
Expliquant que le procédé technique d’ob-
tention de l’hydrogène renouvelable se fait 
à partir de l’énergie solaire par électrolyse 
de l’eau, cet expert a ainsi relevé que l’éner-
gie solaire, disponible en Algérie, peut donc 
être utilisée comme source pour produire 
l’hydrogène « vert ». Selon lui, en Algérie, ce 

créneau d’avenir qu’est l’hydrogène renouve-
lable est au stade de la recherche.
Lors de son intervention à cette rencontre in-
ternationale, M. Yassaa a particulièrement in-
sisté sur la nécessité de la coopération scien-
tifique et industrielle internationale pour 
parvenir à la maîtrise des technologies les 
plus performantes et les plus économiques 
de production d’hydrogène à partir des éner-
gies renouvelables. D’autant plus, a-t-il re-
levé, ce symposium intervient à peine une 
semaine après la tenue de la COP23 sur les 
changements climatiques où un appel pres-
sant avait été adressé à la communauté in-
ternationale afin d’opérer une transition vers 
un modèle économique sobre en ressources 
et en carbone.
A cet effet, a fait valoir le directeur général 
du CDER, la communauté scientifique est 
appelée non seulement à trouver les solu-
tions technologiques alternatives à la fois 
sûres, fiables et performantes et à des prix 
abordables, mais aussi à accélérer la diffu-
sion et le déploiement à large une échelle 

des recherches, des développements tech-
nologiques et des innovations en la matière. 
« Avec l’avènement des piles à combustibles 
et les exigences en énergies propres et du-
rables, l’intérêt pour l’hydrogène est devenu 
une réalité et constitue une vraie piste d’ave-
nir pour la transition énergétique en permet-
tant le développement des énergies renouve-
lables et les moyens du transport (véhicules, 
bus, trains) à zéro émission », a-t-il avancé.
Conscient que l’hydrogène est au cœur de la 
transition énergétique, le CDER a engagé des 
projets de recherche avec le soutien de la 
DGRSDT, a-t-il fait savoir en citant le dévelop-
pement de la production d’hydrogène d’ori-
gine renouvelable par électrolyse, le Power-
to-gaz , le stockage et la mobilité propre.
Pour sa part, le directeur de la division hy-
drogène au sein du CDER, Abdellah Khellaf, 
a expliqué que l’avantage de l’hydrogène est 
aussi la possibilité de l’utiliser comme énergie 
transitoire en cas de déséquilibre entre l’offre 
et la demande pour les énergies renouve-
lables provenant du solaire et de l’éolien.

L’Algérie «passe à la vitesse supérieure», 
selon OBG

La stratégie algérienne en matière d’éner-
gies renouvelables «passe à la vitesse 

supérieure», a estimé hier le cabinet de re-
cherche et de conseil, Oxford Business Group 
(OBG), dans un rapport rendu public sur son 
site web.
«La création d’un nouveau ministère consa-
cré aux énergies renouvelables constitue la 
dernière initiative de développement de la 
production d’énergies solaire et éolienne 
menée par le gouvernement algérien», a 
écrit OBG, pour qui ce nouveau ministère «a 
pour mission d’augmenter la part des éner-
gies propres dans le bouquet énergétique du 
pays, conformément aux objectifs fixés par le 
programme de développement des énergies 
renouvelables lancé en 2011».
Ce programme, qui a été actualisé l’an der-
nier, entend faire passer la capacité de pro-
duction électrique à partir des énergies 
renouvelables à 22 000 MW d’ici 2030, soit 
27% du bouquet énergétique, contre une 
contribution actuellement de l’ordre de 2%, 
a rappelé le cabinet britannique. L’énergie 
solaire photovoltaïque se taillera la part du 
lion, représentant 61,7% des projets com-
mandés, suivie de l’énergie éolienne (22,7%), 
du solaire thermique (9%), de la biomasse 
(4,5%), de la cogénération (1,8%) et de la 
géothermie (0,07%). «La construction d’une 
centrale solaire d’une capacité de production 

de 4 GW, annoncée par le gouvernement en 
mars, constitue l’un des principaux projets 
prévus dans le cadre du programme de déve-
loppement des énergies renouvelables. Une 
fois achevé, le projet représentera près d’un 
tiers de la puissance ajoutée par les projets 
réalisés dans le cadre du programme», a fait 
savoir OBG dans son rapport.
L’appel d’offres sera scindé en trois lots d’1,3 
GW, qui seront attribués à trois candidats dif-
férents et donneront lieu à la conclusion de 
contrats d’achat d’électricité valables pour 
une durée d’au moins 20 ans. Les centrales 
solaires photovoltaïques, dont la capacité at-
teindra au minimum 100 MW pour chacune 
d’entre elles, seront installées sur différents 
sites dans la région des Hauts-Plateaux et 
au sud du pays. Pour OBG, c’est Sonelgaz 
qui supervisera à la fois le processus d’appel 
d’offres et la mise sur pied des entreprises 
créées spécialement et chargées du finance-
ment, de l’ingénierie, de l’équipement et de 
la construction, du raccordement au réseau 
et de la vente de l’électricité.
«Conformément aux limites fixées pour les 
investissements étrangers dans le pays, les 
entreprises créées spécialement seront dé-
tenues à 51% par des investisseurs algériens 
et à 49% par des acteurs internationaux. 
D’après les médias, la compagnie pétrolière 
nationale algérienne Sonatrach participera à 

hauteur de 40% dans chacun de ces projets, 
le contrôle des 11% restants étant assuré par 
Sonelgaz et d’autres compagnies algériennes 
publiques ou privées», lit-on dans le même 
rapport, relevant que le gouvernement a 
confirmé en début d’année que l’exigence 
de fabrication de composants serait inscrite 
dans les conditions de l’appel d’offres afin de 
tirer profit de la hausse attendue de la de-
mande de composants de centrales solaires.
En revanche, «des acteurs locaux ont tou-
tefois émis des doutes quant à la possibilité 
de satisfaire à cette exigence étant donné la 
taille actuelle de l’industrie photovoltaïque 
en Algérie et la hauteur des investissements 
qui seraient nécessaires au développement 
de capacités de fabrication suffisantes pour 
couvrir le projet 4 GW», a précisé le cabi-
net d’études britannique. Celui-ci a rappelé 
qu’actuellement il n’existe que deux usines 
de fabrication de panneaux solaires photo-
voltaïques en Algérie – la première, lancée 
par la joint-venture franco-algérienne Aurés 
Solaire, est située près de Batna et dispose 
d’une capacité de production de 30 MW de 
panneaux solaires, tandis que la seconde, si-
tuée à Bordj Bou Arréridj et d’une capacité de 
50 MW, est exploitée par le groupe algérien 
Condor Electronics.
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